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Préfet 

 

Commission 
consultative de 

l’environnement 

 
Communes touchées par 
le PEB et Etablissements 
Publics de Coopération 

Intercommunale 

 

Commissaire 
enquêteur 

Tribunal administratif 

Arrêté  
préfectoral 

d’approbation du 
PEB 

Affichage et  
mise à jour des  

documents d’urbanisme 

Arrêté préfectoral 
de mise en 

révision 

 
 

Lancement de la 
procédure de 
consultation 

et 
recueil des avis 

 

Etude du dossier et avis 
2 mois 

 Modification 
éventuelle du projet 

 et 
saisine du président 

du T.A. 

 

Désignation du  
commissaire  

enquêteur 

Arrêté  
préfectoral de mise 

à l’enquête publique 

 

Enquête publique 

Consultation du public en 
mairie 

 

Analyse et avis 

Recueil du dossier  
d’enquête et 
modification 

éventuelle du projet 

 

2 mois 

 

Consultation sur 
choix indices 

Chronologie d'un P.E.B. 

1 

2 

3 

Publication, publicité et affichage :  1 Code de l’Urbanisme article R112-10 
    2 Code de l’Evironnement article R123-14 
    3 Code de l’Urbanisme article R112-17 
 

Mention en est insérée en caractères apparents dans 2 journaux à 
diffusion régionale ou locale dans le département 

La décision d'établir ou de réviser un PEB 
fait l'objet d'un affichage dans les mairies des 
communes concernées ou des EPCI 
compétents pendant 1 mois.  

Publicité 15j avant le début de l'enquête et durant les 8 premiers jours, en caractères 
apparents dans 2 journaux à diffusion régionale ou locale dans le ou les  départements 
concernés. 
Affichage 15j avant et pendant la durée de l'enquête 

- dans les mairies des communes concernées ou des EPCI compétents, 
certifié par les maires. 

- sur les lieux ou au voisinage des travaux projetés et visible de la voie 
publique 

Mention des lieux où les documents peuvent 
être consultés est insérée  dans 2 journaux à 
diffusion régionale ou locale dans le 
département et affichée dans les mairies et, le 
cas échéant, aux sièges des EPCI compétents. 


